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GROUPAMA
Agence de Ruffec

A l’attention de M. PENIGAUD Arthur

29 avenue du Maréchal Leclerc
16700 RUFFEC
Aussac-Vadalle, le 18 janvier 2016

Objet : Contrat assurance M. FRICAUD Jean
Recommandé ave AR

Monsieur,

Comme suite à votre appel de cotisation annuel du 30 novembre 2015, concernant M. Jean FRICAUD, titulaire n° 00239476B, compte n° 059888619, demeurant à Aussac-Vadalle, j’ai, à sa demande, pris l’attache de vos services au mois de décembre 2015.

En effet, M. FRICAUD s’étonnait de l’opération : prévoyance IND.CAPITAL.SANTE, contrat n° 100 pour un montant de 94,32 €, dont il ne connaissait pas l’objet.

La personne qui m’a répondue au téléphone, représentant Groupama, m’a informé qui s’agissait d’une garantie pour les risques « accidents de la vie ».
M. FRICAUD étant grabataire, il a convenu avec moi de l’inutilité de cette garantie.

Il m’a conseillé de résilier cette garantie par application de la loi Châtel et par lettre simple. 

M. Jean FRICAUD a donc procédé à cette demande, sur mon conseil.
Par lettre du 06 janvier dernier, vous avez informé M. FRICAUD du rejet de sa demande en application de l’article L113-14 du code des assurances qui impose un envoi par lettre recommandée.

Je vous demande par la présente de reconsidérer à l’amiable votre position, au regard de l’information donnée par votre représentant au téléphone que j’atteste ici avoir reçue.
Compte tenu de l’âge et de l’état de santé de M. Jean FRICAUD, je vous remercie de bien vouloir prendre en compte cette demande.
A titre complémentaire, je vous remercie de me préciser si ce contrat global est éligible aux dispositions de résiliation prévues par la loi Hamon ?

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT
Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 09 72 31 00 94
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